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Document informatif relatif au parcours d’intégration des personnes primo-arrivantes[footnoteRef:1] [1:  Article 238 §2 du Code Réglementaire Wallon de l’Action sociale et de la Santé] 


Madame, Monsieur,
S’installer dans un nouveau pays peut entraîner des questionnements au sujet du logement de la santé, de l’apprentissage de la langue française, des possibilités de se former, des habitudes de vie, des institutions, de la scolarité des enfants, du travail, … C’est pourquoi la Wallonie a mis en place un parcours d’intégration.

Ce parcours d’intégration est obligatoire pour les personnes primo-arrivantes séjournant légalement en Belgique depuis moins de trois ans et disposant d’un titre de séjour de plus de trois mois. 
Les citoyen·ne·s d’un état membre de l’Union européenne, de l’Espace économique européen, de la Suisse, et les membres de leur famille ne sont pas concerné·e·s par cette obligation.
De plus, des dispenses existent sur la base de justificatifs.

Dans le cadre du parcours d’intégration, vous serez amené à suivre un module d’accueil et à signer une convention qui vous engagera au minimum à suivre une formation à la citoyenneté de 60 heures minimum.

[image: ][image: ]Le module d’accueil comprend un bilan social (individualisé et confidentiel), réalisé lors d’un entretien d’accueil et d’orientation, une  information sur les droits et devoirs de toute personne résidant en Belgique, et un test de positionnement de votre niveau de français. Le bilan social a aussi pour objectif de vous accueillir, de vous informer, de vous accompagner dans vos démarches administratives ou  de vous orienter vers les services pouvant répondre à vos besoins. Si nécessaire, un·e interprète sera présent·e afin de faciliter la communication.

[image: ]A l’issue du module d’accueil et selon votre situation et vos besoins, le suivi d’une formation à la langue française et/ou une orientation socioprofessionnelle seront inclus à la convention.
[image: ]
La formation à la citoyenneté quant à elle sera l’occasion d’approfondir vos connaissances sur le fonctionnement de la Belgique et de ses institutions à travers différents thèmes. 



Que devez-vous faire ?
1. La commune vous remet ce document informatif. Vous signez l’accusé de réception dont une copie sera envoyée au Centre régional d’intégration.
2. Vous contactez le Centre régional d’intégration dans un délai de 3 mois suivant la commande du titre de séjour, soit avant le …… pour prendre un rendez-vous et suivre le parcours d’intégration.
3. Vous devez avoir réalisé l’ensemble du parcours d’intégration dans les 3 ans qui suivent la commande du titre de séjour de plus de trois mois à la commune. Une attestation de fin de ce parcours vous sera remise.
4. En cas de déménagement dans une autre commune, vous devez en informer le Centre régional d’intégration avec lequel vous avez entamé votre parcours.

Attention ! En cas de non-respect de cette obligation de réaliser votre parcours d’intégration dans les 3 ans, une amende administrative pouvant s’élever à un montant allant de 50 à 2500 euros peut vous être infligée.

Au plaisir de vous rencontrer.
Pour le Centre régional d’intégration (CRI),
Signature(s) 

Centre Régional d’Intégration de votre région : 
Coordonnées et modalités de prise de rendez-vous : 
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